
 
 
 

 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
du COMITE-DIRECTEUR du MARDI 12 FEVRIER 2008 à 17 h eures  

Salle des Fêtes d’AMANVILLERS  
 
 
 
 

   
Etaient présents : 

M. Pierre KELLER, Président du Syndicat, 
M. Claude DIEDRICH, 1er Vice-Président,  
M. Roland SIMON,  2ème Vice-Président, 
MM. HUET (Amanvillers) ; FABISZ (Bronvaux) ; TINTANET DANGLA (Clouange) ; GIRARD 
(Fêves) ; MULLER – PERNET (Gravelotte) ; BERGÉ  (Jussy) ; FRANCOIS - JACQUOT (Lessy) ; 
CURÉ - SCHMITT  (Lorry-lès-Metz) ; BLAUDEZ -TORDI (Mars la Tour) ; CUCCIA (Montois la 
Montagne) ; NEVEUX (Norroy le Veneur) ; JACQUES - BOURDON (Plesnois) ; Mlle DRIANT 
(Rezonville) ; POESY - FOGEL (Richemont) ; HALTER - Mlle STAEHLE (Roncourt) ; MATELIC 
(Rosselange) ; WATRIN – CUNY (Ste Marie aux Chênes) ; SEBBEN (St Privat-la-Montagne) ; 
REITZ - Mme AMIOT (Ste Ruffine) ; PACIEL (Saulny) ; WEISSE - BASSO (Semécourt) ; MUZZIN 
– Mme LEROY (Tronville) ; FAVRE (Vaux) ; LAVALLEY (Vernéville) ; BATANCOURT – NOEL 
(Vionville) ; WEYANT - LAMBOLEY (Vitry-sur-Orne). 

    
Etaient absents et avaient donné procuration : 

Mme KOMAR Bernadette (Montois/Montagne)  à M. CUCCIA Denis (Montois/Montagne) 
M. PIERON Robert (Rombas)    à M. DIEDRICH Claude (Clouange) 
M. MATELIC Vincent (Rosselange)   à M. Roland SIMON (Vaux) 
M. SCHONS Bernard (Rosselange)   à M. KELLER Pierre (Amanvillers) 
M. WALTER Jean-Claude (St Privat la Montagne) à M. SEBBEN Walter (St Privat la Montagne) 
    

Etaient absents, excusés : 
MM. SCHMIT - FREMERY (Amnéville) ; Mme HAAS (Bronvaux) ; MICHAUX (Fèves) ; JUNG – 
MATHIEU (Gandrange) ; DESPREZ (Jussy) ; LALLIER – PHILIPPOT (Marange Silvange) ; 
MARTINEL - ZORATTI (Mondelange) ;SAMSON (Norroy le Veneur) ; SERREDZUM - HIEULLE 
(Pierrevillers) ; PARMENTIER - GILLET (Puxieux) ; DION (Rezonville) ; FOURNIER (Rombas) ; 
NIMESKERN (Saulny) ; SIMON – REMIATTE (Talange) ; ROUSSEL (Vernéville). 
 
 

Assistaient également à cette réunion : 
M. BOILLOT trésorier de Montigny Pays Messin, receveur du syndicat, 
M. DIETLIN, Ingénieur subdivisionnaire de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la 
Forêt, 
Mme PAYEN, Maire de Rezonville, 
M. DUREAU, Directeur du SIEGVO. 
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Monsieur Keller, Président, remercie la municipalité d’Amanvillers d’avoir bien voulu accueillir le comité 
directeur du SIEGVO pour son assemblée générale et précise que c’est pour la 13ème fois. Il signale la 
présence de M. BOILLOT, Trésorier de Montigny Pays Messin et celle de M. DIETLIN, Ingénieur 
subdivisionnaire de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt.  
 
Il fait également part de la présence de membres du conseil municipal de la commune d’Amanvillers. 
 
Constatant que le quorum était atteint, il passe à l’examen de l’ordre du jour. 
 
 
I – APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES REUNIONS PRE CEDENTES 
 
Le comité directeur approuve à l’unanimité les procès verbaux de l’assemblée générale du comité 
directeur du mardi 6 novembre 2007 ainsi que ceux des réunions du bureau  du comité directeur du 
mardi 11 décembre 2007 et mardi 29 janvier 2008. 
 
 
II – COMPTE ADMINISTRATIF 2007 
 
Le compte administratif 2007 est présenté par M. KELLER. Il présente les résultats suivants : 
 
 Mandats 

émis 
Titres 
émis 

Reprise des 
résultats 

antérieurs 

Résultat ou solde 

 
FONCTIONNEMENT 
(total) 

 
9 026 324,44 �  

 
9 918 631,83 �  

 
+ 97 777,47 �  

 
990 084,86 �  

 
INVESTISSEMENT 
(total) 

 
3 143 714,16 �  

 

 
3 405 561,69 �  

 
- 917 068,75 �  

 
- 655 221,22 �  

Dont 1068  1 266 928,95 �    
 
Total du budget 
 

 
12 170 038,60 �  

 
13 324 193,52 �  

 
- 819 291,28 �  

 
334 863,64 �  

 
Ainsi, le compte administratif 2007 fait apparaître : 

- un excédent d’exploitation de 990 084,86 � , 
- un déficit d’investissement de 655 221,22 � , 
- un résultat brut de clôture de 334 863,64 � , 
- des restes à réaliser à hauteur de 1 310 298,13 �  en dépenses et 475 475,07 �  en recettes, 
- En conséquence, un résultat net de clôture de 499 959,84 �  (déficit). 

 
Conformément aux dispositions réglementaires, Monsieur Keller se retire et M. DIEDRICH, 1er Vice 
Président soumet le compte administratif 2007 au vote du comité directeur. 
 
Il est approuvé à l’unanimité. 
 

Adopté à l’unanimité  
 
 
III – COMPTE DE GESTION 2007  
 
Le compte de gestion est établi à l’aide de la comptabilité en partie double tenue par le Trésorier 
principal de Montigny Pays Messin, Receveur du syndicat. Les résultats du compte de gestion sont 
conformes à ceux du compte administratif. 
Le quitus au receveur est voté à l’unanimité. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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IV – AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EX ERCICE 2007 
 
Le comité directeur décide d’affecter l’excédent d’exploitation de 990 084,86 �  au 31 décembre 2007, 
imputé au compte 1068.  
 
Le solde d’exécution de la section d’investissement, soit 655 221,22 � , sera repris au compte 001 en 
dépenses d’investissement.  

Adopté à l’unanimité. 
 
 
V – BUDGET PRIMITIF 2008 
 
Le comité directeur adopte à l’unanimité le budget primitif 2008 arrêté aux sommes ci-dessous : 
 

DEPENSES  
Restes à 
réaliser 

Propositions 
nouvelles 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 1 310 298,13 5 490 515,15 6 800 813,28 
FONCTIONNEMENT  11 454 245,47 11 454 245,47 
 
 

RECETTES  
Restes à 
réaliser 

Propositions 
nouvelles 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 475 475,07 6 325 338,21 6 800 813,28 
FONCTIONNEMENT  11 454 245,47 11 454 245,47 
  

Adopté à l’unanimité. 
 
 
VI – TABLEAU DES EMPLOIS – Mise à jour  
 
Le comité directeur décide de modifier le tableau des emplois comme suit : 
 
TITULAIRES 

- la création d’un poste d’adjoint technique 1ère classe 
- la création de deux postes d’adjoint technique 2ème classe 

 
Le tableau des emplois est fixé comme suit : 

- 48 titulaires permanents, (dont 4 vacances de poste), 
-   2 auxiliaires permanents à temps non complet (agents de service), 

-    1 poste accessoire d’ajoint technique de 2ème classe (agent communal assurant la relève des 
compteurs), 

- 12 vacataires assurant la relève des compteurs, 
-   1 poste de technicien supérieur en contractuel, 

-   4 postes d’adjoint technique de 2ème classe en non titulaire à temps complet,  
-   1 apprenti, 

soit 69 agents dont 4 vacances de poste. 
 

Adopté à l’unanimité 
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VII – CONVENTION SIEGVO/AGENCE DE L’EAU RHIN MEUSE relative au reversement des 
redevances de pollution de l’eau d’origine domestiq ue et modernisation des réseaux de collecte  
 
Le comité directeur autorise le Président à signer la convention avec l’Agence de l’Eau Rhin Meuse 
relative au reversement des redevances de pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des 
réseaux de collecte. 
 
Par dérogation au Décret n° 2007-1357 du 14 septemb re 2007 relatif aux modalités de reversement des 
redevances, il est possible par convention de prévoir le versement périodique d’acomptes. L’Agence de 
l’Eau nous a adressé une convention type que nous avons complété et un échéancier de reversement a 
été établi : 
 

Mois Montants de redevances de 
pollution domestique 

Montants de redevances de 
modernisation des réseaux de 

collecte 
MARS 300 000 �  190 000 �  
JUIN  300 000 �  190 000 �  
SEPTEMBRE 300 000 �  190 000 �  
DECEMBRE 300 000 �  190 000 �  
 
Un état récapitulatif des redevances réellement encaissées au cours de l’année sera envoyé au début 
de l’année suivante à l’Agence de l’Eau. Cet état des encaissements déterminera le montant total dû et 
permettra à l’Agence de recouvrer le solde des redevances après déduction des acomptes versés. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
VIII – PROPOSITION D’AIDE POUR LE PROJET DE CONSTRU CTION D’UN CHATEAU D’EAU DE 
3000 LITRES A MOUNDOU AU TCHAD  
 
Le comité directeur approuve à l’unanimité la proposition d’aide de 6 692 �  à l’association AFRICALOR 
pour la construction d’un château d’eau de 3000 litres à Moundou au Tchad.  
Le SIEGVO avait déjà participé en 2006, au financement d’un forage et l’achat d’une pompe pour 
l’alimentation en eau potable d’un centre de santé à Moundou au Tchad. La construction de ce château 
devrait permettre de conforter l’apport en eau potable de ce centre de santé.  
Le comité directeur autorise le Président à signer la convention attribution de l’aide à passer avec 
l’association AFRICALOR. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
IX – TARIFS DES BRANCHEMENTS PARTICULIERS EN LOTISS EMENT 
 
Le comité directeur décide d’appliquer le tarif de 105 �  H.T. pour la réalisation des branchements 
destinés à l’alimentation des habitations individuelles des lotissements Ancienne Abbaye à Gandrange, 
le Clos des Mirabelles à Montois la Montagne, le Chemin de Morez à Puxieux, le Gatinais à Ste Marie 
aux Chênes, le Lang Four à Talange. La prestation comprend : 

- le raccordement du regard compteur, côté entrée (regard posé par le propriétaire), 
- la fourniture et pose du compteur de DN 15 mm. 

Le regard compteur est à la charge du propriétaire. 
 
Le comité directeur décide d’applique le tarif de 95 �  H.T. pour la réalisation des branchements destinés 
à l’alimentation des habitations individuelles des lotissements Les Pommiers à Mars la Tour et rue du 
Moulin à Bronvaux. La prestation comprend la fourniture et pose du compteur DN 15 mm dans borne de 
comptage en façade posée par le lotissement. 
 
D’autre part, le prix du branchement pour le Lotissement la Vallée à Richemont a été fixé à 650 �  H.T. et 
comprend la fourniture et pose d’une branchement particulier sur domaine publci (+ 2,00 ml en domaine 
privé) pour pavillon avec terrassement. 
 

Adopté à l’unanimité  
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X – DIVERS 
 
* LISTE DES MARCHES CONCLUS EN 2007 
 
Le Président présente aux délégués la  liste des marchés conclus en 2007 (jointe en annexe) établie 
conformément aux dispositions de l’article 133 du Code des Marchés Publics précisé par un arrêté du 8 
décembre 2006. Cet arrêté fixe les conditions minimales qui doivent figurer dans cette liste : objet et 
date du marché, raison sociale de l’attributaire et code postal. Les trois catégories de marchés (travaux, 
fournitures et services) font l’objet de trois listes différentes qui sont présentées sous formes de tranches 
de montant.  
La liste des marchés sera publiée sur notre site internet. 
 
* POINT SUR LES CHANTIERS EN COURS  
 
Le Président présente ensuite la liste des travaux en cours et terminés (jointe en annexe). 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Keller lève la séance.  
 
A l’issue de la réunion la médaille d’honneur régionale, départementale et communale de Vermeil a été 
remise à Monsieur Patrick WEBER, pour 30 années de services au SIEGVO. A cette occasion Monsieur 
Keller a également retracé la carrière de Monsieur WEBER qui a fait également valoir ses droits à la 
retraite depuis le 1er janvier 2008, pour carrière longue, après 30 ans et 9 mois de service au sein du 
SIEGVO. Le Président a également remercié Monsieur Bernard ROUSSEAU, pour les 21 années et 11 
mois de service au sein du SIEGVO. Monsieur Rousseau a fait valoir ses droits à la retraite à compter 
du 1er mars 2008. 

 
Fait à Amanvillers, le 3 mars 2008  

Le Président du Syndicat, 

 
P. KELLER 
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